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PRÉSENTATION DE DISPOSITIF 
 

VOTRE ÂGE VOUS DONNE DES DROITS 
 

A partir de 55 ans, vous pouvez disposer d’un certain nombre d’avantages. Aussi, assurez-
vous de faire valoir vos droits. 
 

Avantages fiscaux 
 
Les séniors peuvent bénéficier de l’exonération ou de l’abattement d’un certain nombre de 
taxes sous réserve d’un plafond de ressources.  
 
Impôts sur les revenus  
Les personnes de plus de 65 ans bénéficient d’un abattement sur le revenu imposable. Le 
montant est évalué en fonction des revenus.  
Plus d’info  
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2036-PGP 

Taxe d’habitation  
les séniors de plus de 60 ans aux revenus modestes peuvent bénéficier de l’exonération de 
leur taxe d’habitation. Le calcul est fait automatiquement par les services fiscaux au regard 
de l’âge de la personne.  
Plus d’info  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F42 
 
Redevance audiovisuelle  
Sont exonérées de la contribution à l’audiovisuel public,  les personnes âgées d'au moins 78 
ans qui bénéficiaient de l'exonération de redevance avant 2005, à condition qu'elles 
respectent les conditions suivantes :   
- être non imposables à l'impôt sur le revenu en 2018   
- ne pas être soumises à l'impôt sur la fortune en 2018  
- occuper le logement seules, ou avec leur conjoint, ou avec des personnes à charge dont le 
revenu fiscal de 2018 ne dépasse pas les plafonds d'exonération de la taxe d'habitation 
Plus d’info  
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/1605-exoneration-de-redevance-tele-
contribution-a-l-audiovisuel 

Exonération de taxe foncière  
Sont exonérées de taxe foncière 2019 pour leur résidence principale les personnes 
suivantes : 
- les titulaires de l'allocation supplémentaire d'invalidité sans aucune condition de ressources  
- les titulaires de l'Aspa (allocation de solidarité aux personnes âgées, anciennement 
minimum vieillesse) sans aucune condition de ressources ;  
- les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés sous condition de ressources ;  
- Les personnes âgées de plus de 75 ans sous condition de ressources. 
Dans un arrêt du 20/10/2000, le Conseil d'Etat a considéré que les personnes âgées de plus 
de 75 ans concernées pouvaient également bénéficier de l'exonération de taxe foncière pour 
leur habitation secondaire.  
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Plus d’info  

http://droit-finances.commentcamarche.com/contents/967-taxe-fonciere-2018-exoneration-et-
reduction 

Réduction ou crédit d’impôt liés à l’emploi d’un salarié à domicile.  
Selon la situation de la personne, l’avantage fiscal prend la forme d’un crédit ou d’une 
réduction d’impôt. Les services concernés doivent répondre à des besoins courants : 
assistance, entretien de la maison, petits travaux de jardinage, prestations de petit bricolage 
ou d’assistance informatique et internet.  
Le taux est de 50% des dépenses supportées dans l’année, dans la limite de plafonds. 
Plus d’info  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12 

Transports 
 
Les seniors peuvent bénéficier de réductions tarifaires dans les transports collectifs. 
Toutefois, il ne s'agit pas d'une obligation générale à la charge des organismes de transport. 
Aucune disposition légale ou réglementaire n'impose d'avantage tarifaire systématique en 
faveur des seniors, sur la base du seul critère de l'âge. Les politiques tarifaires sont donc 
variées.  
Plus d’info  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537 
 
 
 Transports urbains 
Dans la métropole de Metz Métropole, le MET propose des tarifs réduits vermeil aux 
personnes à partir de 65 ans.  
Plus d’info  
http://lemet.fr/tarifs/ 
 
Le Train 
La Carte Avantage Senior+ de la SNCF, s’adresse aux 60 ans et plus et  donne droit à des 
réductions entre 25 et 50% en 2nde classe et 40% garantis en 1ère classe sur les voyages 
en France.   
Elle comporte également de nombreux avantages à la réservation et à bord. La SNCF a mis 
en place  le service domicile train, un service d’accompagnement de votre domicile à votre 
siège dans le train, et de la gare d’arrivée à votre lieu de destination. Ce service n’est pas 
gratuit. 
Plus d’infos   
www.voyages-sncf.com 
 

L’avion 
Le tarif Senior d’Air France permet aux plus de 65 ans, de bénéficier d´un prix préférentiel et 
ce, uniquement avec un justificatif d´âge et sans l´achat d´aucune carte. Ce tarif  permet de 
réserver en aller simple ou en aller-retour. Autre avantage: le billet est modifiable sans frais 
et remboursable sous conditions.  
À savoir : la compagnie aérienne française propose gratuitement son service Saphir aux 
personnes âgées à mobilité réduite. Elles seront accueillies à l’aéroport et prises en charge 
pendant la durée du vol.  
Plus d’info  
http://www.senior-vacances.com/tarif-senior-air-france/ 
 
 

mailto:metz@cribij.fr
http://www.cribij.fr/
http://droit-finances.commentcamarche.com/contents/967-taxe-fonciere-2018-exoneration-et-reduction
http://droit-finances.commentcamarche.com/contents/967-taxe-fonciere-2018-exoneration-et-reduction
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
../../../Les%20seniors%20peuvent%20bénéficier%20de%20réductions%20tarifaires%20dans%20les%20transports%20collectifs.%20Toutefois,%20il%20ne%20s'agit%20pas%20d'une%20obligation%20générale%20à%20la%20charge%20des%20organismes%20de%20transport.%20Aucune%20disposition%20légale%20ou%20réglementaire%20n'impose%20d'avantage%20tarifaire%20systématique%20en%20faveur%20des%20seniors,%20sur%20la%20base%20du%20seul%20critère%20de%20l'âge.%20Les%20politiques%20tarifaires%20sont%20donc%20variées.%0bPlus%20d'info%0bhttps:/www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18537
http://lemet.fr/tarifs/
http://www.voyages-sncf.com/services-train/carte-abonnement-train/senior
http://www.senior-vacances.com/tarif-senior-air-france/


   Droits des séniors - Décembre 2019 
 

3/4 
Centre de Renseignement et d’Information Bureau Information Jeunesse 

1, rue du Coëtlosquet – 57000 METZ – 03 87 69 04 50 – metz@cribij.fr – www.cribij.fr 

Location de voitures 
La carte Avis Club Senior s’adresse aux plus de 55 ans ; elle coûte 65 € et 

est valable 2 ans. Elle donne droit à une remise de 15 à 30 % sur les locations en France, et 
de 5 à 20 % à l’étranger. 
Plus d’info 
http://www.avis.fr/votre-avis/cartes-de-reduction/club-senior.html 

 

Divertissements 
 

Pass Avant ‘Âges 
La Ville de Metz met à disposition le « Pass Avant’âges » comprenant un guide thématique 
et une aide financière sous forme de coupon de 25 € (ou 2 x 25 € pour les personnes non 
imposables) afin de pratiquer des activités sportives, culturelles et de loisirs. De nombreuses 
associations et établissements ont adhéré pleinement au dispositif. Pratiquer une activité de 
loisirs, sportive ou culturelle offre l’opportunité de rencontrer des personnes d’âges et de 
condition différents pour profiter pleinement de sa retraite. 
Plus d’information 
https://metz.fr/famille/seniors/se-divertir.php#pass 

 
Dans le domaine du divertissement, les professionnels du loisir de proximité proposent 
également des tarifs adaptés aux plus de 60 ans. C’est le cas notamment de nombreux 
théâtres et cinémas qui incluent à leurs grilles tarifaires une catégorie réduite, réservée aux 
séniors. 
 
Cinéma 
Des salles de cinéma proposent des tarifs réduits aux séniors, sous certaines conditions 
d’âges ou d’horaires. Rendez-vous sur leur site pour connaître leurs avantages. 
En Moselle  (liste non exhaustive)  
LE KLUB - Metz  
https://klubcinema.fr/bioscopen/klub-metz/info# 
SCALA –Thionville  
http://scala.thionville.fr/fr 
 
  
Théâtre - Concerts  
Les salles de spectacle adapte également leur tarifs pour les séniors, n’hésitez pas à le 
demander avant chaque réservation de spectacle. En Moselle, liste non exhaustive : 
LA CITE MUSICALE METZ 
https://www.citemusicale-metz.fr/ 
LE NEST THEATRE – Thionville 
http://www.nest-theatre.fr/tarifs 
  

Santé 

Dans le domaine de la santé, poste de dépenses souvent conséquent lorsque l’on atteint la 
soixantaine, certains actes sont proposés à tarif réduit, voire gratuitement. 
 
Le Vaccin contre la grippe est proposé gratuitement aux personnes de plus de 65 ans. 
 
Le dépistage du cancer du sein ainsi que le frottis ne nécessitent aucune avance 
financière pour les femmes de 50 à 74 ans et sont proposés tous les deux ans. 
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Le dépistage du cancer du côlon est gratuit à toutes personnes 
atteignant la cinquantaine. 

Mutuelle santé / : Complémentaire santé solidaire 
Avec la Complémentaire santé solidaire : 
- vous ne payez pas vos dépenses de santé chez le médecin, le dentiste, le 
kinésithérapeute, l’infirmière, le pharmacien ou à l’hôpital ; 
- vous bénéficiez de tarifs sans dépassement chez les médecins ; 
-vous ne payez pas la plupart des lunettes, des prothèses dentaires et auditives. 
Selon vos ressources, la Complémentaire santé solidaire ne vous coûte rien ou moins de 1 € 
par jour et par personne. Le droit à la Complémentaire santé solidaire dépend de votre 
situation et de vos ressources. 
Plus d’info 
https://www.ameli.fr/simulateur-droits/public/?xtor=SEC-115-GOO 

Vacances  
 
Dans le domaine de la location saisonnière, des réductions réservées aux séniors sont 
également disponibles. 
ANCV – programme seniors en vacances 
Seniors en Vacances permet le départ en vacances de personnes âgées en situation de 
fragilité économique ou sociale en leur proposant des séjours tout compris (hors transport) à 

un tarif préférentiel. 
Plus d’info 
www.ancv.com/seniors-en-vacances 
Certaines agences de voyages organisent des séjours dédiés aux séniors, disponibles à 
moindre coût tout en proposant un programme et des services adaptés 

Cartes de réduction 
 
Réduc-Séniors 
Cette carte de réduction pour les 55 ans et + s'adresse à ceux qui désirent profiter de 
réductions sur les loisirs, vacances, confort et bien-être mais aussi dans les commerces de 
proximité et enseignes de qualité, connues dans tous les départements. Elle coûte 49 euros 
plus d’infos 
 http://www.reduc-seniors.com/ 
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